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(54)  Dispositif  d'interconnexion  électrique. 

(57)  Le  dispositif  d'interconnexion  électrique 
comprend  un  corps  (1)  en  matière  élastique 
isolante  traversé  par  au  moins  un  conduit  (2),  et 
au  moins  un  élément  conducteur  (23)  introduit 
dans  le  conduit  (2)  pour  y  établir  un  contact 
électrique  avec  un  autre  élément  conducteur 
(23).  Un  épaulement  d'appui  (26)  formé  entre 
une  tige  (24)  et  une  tête  (25)  de  l'élément 
conducteur  (23)  est  appliqué  contre  le  corps  (1) 
au  voisinage  du  conduit  (2),  et  empêche  la 
pénétration  complète  de  l'élément  conducteur 
(23)  dans  le  conduit  (20). 

Utilisation  notamment  dans  des  connecteurs 
ou  dans  des  montages  électroniques. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  d'in- 
terconnextion  électrique. 

Ce  type  de  dispositif  est  destiné  à  réaliser  des 
contacts  entre  différents  composants  ou  conducteurs 
électriques.  Il  peut  par  exemple  faire  partie  d'un  mon- 
tage  électronique  ou  être  intégré  dans  un  connecteur. 

Ces  dispositifs  comprennent  habituellement  un 
support  isolant  rigide  dans  lequel  sont  montés  des 
éléments  conducteurs  réalisant  le  contact  désiré.  On 
recherche  deux  propriétés  pour  garantir  la  sûreté  du 
contact  :  la  pression  et  l'accompagnement.  La  pres- 
sion  est  liée  à  la  force  d'appui  entre  les  surfaces  de 
contact,  et  l'accompagnement  est  la  capacité  du 
contact  à  se  maintenir  lors  d'un  certain  déplacement 
des  éléments  conducteurs. 

Pour  obtenir  ces  deux  propriétés,  les  éléments 
conducteurs  du  dispositif  sont  en  général  montés 
avec  élasticité  par  rapport  au  support  isolant  rigide. 
Une  première  possibilité  consiste  à  intercaler  des  or- 
ganes  élastiques,  tels  que  des  ressorts,  entre  les  élé- 
ments  conducteurs  et  le  support.  Ces  organes  élas- 
tiques  augmentent  le  nombre  de  pièces  et  donc  le 
coût  du  dispositif.  Ils  peuvent  en  outre  poser  des  pro- 
blèmes  de  montage  lorsque  le  dispositif  est  de  peti- 
te,dimension.  Une  autre  possibilité  consiste  à  confé- 
rer  des  propriétés  élastiques  aux  éléments  conduc- 
teurs  eux-mêmes.  Mais  ces  propriétés  élastiques 
sont  difficiles  à  réaliser  de  façon  fiable  lorsque  les 
éléments  conducteurs  sont  de  petite  dimension.  En 
outre,  ces  propriétés  élastiques  se  dégradent  après 
plusieurs  connexions  et  déconnexions  des  compo- 
sants. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  d'éliminer  les 
inconvénients  ci-dessus  et  de  simplifier  la  structure 
des  dispositifs  d'interconnexion  connus. 

L'invention  propose  ainsi  un  dispositif  d'intercon- 
nexion  électrique,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un 
corps  en  matière  élastique  isolante  traversé  par  au 
moins  un  conduit,  et  au  moins  un  élément  conducteur 
introduit  dans  le  conduit  pour  y  établir  un  contact  élec- 
trique  avec  un  autre  élément  conducteur,  et  en  ce  que 
des  moyens  d'appui,  appliqués  contre  le  corps  au  voi- 
sinage  du  conduit,  empêchent  la  pénétration  complè- 
te  des  éléments  conducteurs  dans  le  conduit. 

Ainsi,  le  maintien  élastique  du  contact  entre  les 
éléments  conducteurs  est  fourni  par  le  corps  isolant 
du  dispositif.  Si  les  composants  interconnectés  élec- 
triquement  par  le  dispositif  se  déplacent  légèrement, 
les  moyens  d'appui  déforment  élastiquement  le  corps 
au  voisinage  du  conduit,  ce  qui  renforce  la  pression 
de  contact.  La  partie  de  l'élément  conducteur  située 
en  dehors  du  conduit  peut  avoir  une  forme  adaptée  à 
celle  des  composants  à  interconnecter,  par  exemple 
une  forme  bombée,  si  elle  est  destinée  à  s'appuyer 
contre  des  plages  conductrices  d'un  circuit  imprimé 
ou  intégré. 

Dans  une  version  préférée  du  dispositif  selon  l'in- 
vention,  le  ou  les  éléments  conducteurs  introduits 

dans  le  conduit  déforment  élastiquement  le  conduit, 
de  préférence  la  section  transversale  du  conduit. 

Cette  disposition  permet  aux  éléments  conduc- 
teurs  d'être  maintenus  dans  le  corps  après  l'assem- 

5  blagedu  dispositif  et  avant  d'associer  le  dispositif  aux 
composants  à  interconnecter. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  la  présen- 
te  invention  apparaîtront  dans  la  description  détaillée 
ci-dessous  d'exemples  de  réalisation,  lus  conjointe- 

10  ment  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 
La  figure  1  est  une  vue  éclatée  d'un  dispositif  se- 

lon  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif  de 

la  figure  1  après  assemblage. 
15  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif  des 

figures  1  et  2  en  fonctionnement. 
Les  figures  4  et  5  sont  des  vues  en  coupe  analo- 

gues  à  celles  des  figures  2  et  3  d'une  seconde  forme 
de  réalisation  de  l'invention. 

20  La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  des  éléments 
conducteurs  de  la  forme  de  réalisation  des  figures  4 
et  5,  prise  selon  le  plan  VI-VI  indiqué  à  la  figure  5. 

Les  figures  7  à  9  sont  des  vues  en  coupe  analo- 
gues  à  celles  des  figures  4  à  6  d'une  troisième  forme 

25  de  réalisation  de  l'invention,  la  vue  de  la  figure  9  étant 
prise  selon  le  plan  IX-IX  indiqué  à  la  figure  8. 

Les  figures  10  à  12  sont  des  vues  analogues  à 
celles  des  figures  1  à  3  d'une  quatrième  forme  de  réa- 
lisation  de  l'invention. 

30  Les  figures  1  3  à  1  5  sont  des  figures  analogues  à 
celles  des  figures  4  à  6  d'une  cinquième  forme  de  réa- 
lisation  de  l'invention,  la  vue  de  la  figure  1  5  étant  prise 
selon  le  plan  XV-XV  indiqué  à  la  figure  14. 

La  figure  16  est  une  vue  en  plan  d'une  variante 
35  d'élément  conducteur  utilisable  dans  le  dispositif  se- 

lon  l'invention. 
Les  figures  1  7  et  1  8  représentent  une  variante  du 

mode  de  réalisation  représenté  aux  figures  2  et  3. 
En  référence  à  la  figure  1,  un  dispositif  selon  l'in- 

40  vention  comprend  un  corps  1  en  matière  élastique 
isolante.  Le  corps  1  peut  par  exemple  être  une  plaque 
en  matière  élastomère  à  base  silicone,  ayant  une 
épaisseur  de  l'ordre  de  quelques  millimètres.  Le 
corps  1  est  traversé  par  un  ou  plusieurs  conduits  rec- 

45  tilignes  2,  ayant  par  exemple  une  section  circulaire. 
Le  dispositif  représenté  aux  figures  1  à  3 

comprend  deux  éléments  conducteurs  3  en  métal,  qui 
sont  introduits  dans  le  conduit  2  par  deux  faces  oppo- 
sées  du  corps  1  .  Dans  l'exemple  représenté,  les  deux 

50  éléments  conducteurs  3  ont  une  structure  identique. 
Ils  comprennent  chacun  une  tige  4  pénétrant  dans  le 
conduit  2  et  une  tête  bombée  5  restant  à  l'extérieur  du 
conduit.  Un  épaulement  6  est  formé  entre  la  tige  4  et 
la  tête  5.  Lorsque  les  éléments  conducteurs  3  sont  in- 

55  traduits  dans  le  conduit  2,  les  épaulements  6  viennent 
prendre  appui  contre  la  surface  7  du  corps  1  au  voi- 
sinage  du  conduit  2. 

La  tige  4  de  chaque  élément  conducteur  compor- 
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te,  à  son  extrémité  opposée  à  la  tête  5,  une  surface 
de  contact  8  inclinée  par  rapport  à  la  direction  de  la 
tige  4.  Lorsque  les  éléments  conducteurs  3  sont  intro- 
duits  dans  le  conduit  2,  leurs  surfaces  de  contact  res- 
pectives  8  sont  parallèles  entre  elles  et  forment  un  an- 
gle  A  avec  le  plan  P  perpendiculaire  à  la  direction  D 
du  conduit  2  (figure  2).  Ainsi,  lorsque  les  éléments 
conducteurs  3  introduits  dans  le  conduit  sont  pous- 
sés  axialement  l'un  vers  l'autre,  ils  tendent  à  glisser 
le  long  de  leurs  surfaces  de  contact  respectives  8  en 
maintenant  le  contact  entre  ces  deux  surfaces. 

Comme  le  montre  la  figure  1  ,  la  tige  4  de  chaque 
élément  conducteur  3  a  une  section  transversale  su- 
périeure  à  celle  du  conduit  2  lorsque  les  éléments 
conducteurs  3  n'y  sont  pas  introduits.  Ainsi,  la  présen- 
ce  des  éléments  conducteurs  3  dans  le  conduit  2  élar- 
git  le  conduit  2,  ce  qui  maintient  en  place  les  éléments 
conducteurs  3  après  l'assemblage  du  dispositif  (figu- 
re  2). 

Aux  figures  2  et  3,  on  a  représenté  les  compo- 
sants  10  interconnectés  au  moyen  du  dispositif.  Dans 
l'exemple  représenté,  les  composants  10  sont  inter- 
connectés  par  l'intermédiaire  de  plages  de  contact 
1  1  ,  déposées  à  leur  surface.  Les  composants  1  0  peu- 
vent  par  exemple  être  des  circuits  intégrés  ou  impri- 
més.  Dans  la  position  de  fonctionnement  représentée 
à  la  figure  3,  les  plages  de  contact  1  1  sont  appliquées 
contre  les  têtes  bombées  5  des  éléments  conducteurs 
3  avec  une  pression  axiale.  Cette  pression  axiale  dé- 
forme  élastiquement  le  corps  1  par  l'intermédiaire 
des  épaulements  d'appui  6  des  éléments  conduc- 
teurs  3.  Les  deux  conducteurs  se  désaxent  l'un  par 
rapport  à  l'autre.  Ceci  déforme  davantage  encore  le 
conduit.  La  tendance  du  conduit  à  revenir  à  sa  forme 
de  repos  assure  la  pression  de  contact  entre  les  sur- 
faces  de  contact  8.  La  propriété  d'accompagnement 
des  contacts  résulte  de  l'inclinaison  des  surfaces  de 
contact  8  par  rapport  au  plan  P  transversal  à  la  direc- 
tion  D  du  conduit  2.  Si  les  composants  10  se  dépla- 
cent  légèrement  dans  la  direction  axiale,  les  éléments 
conducteurs  3  glissent  l'un  par  rapport  à  l'autre  le  long 
de  leurs  surfaces  de  contact  8  respectives  en  main- 
tenant  le  contact  électrique. 

La  pression  de  contact  peut  être  réglée  dans  une 
certaine  mesure  en  adaptant  l'écartement  des  deux 
composants  10  à  interconnecter,  ou,  dans  le  cas  où 
cet  écartement  est  imposé,  en  adaptant  l'épaisseur 
du  corps  élastique  1  et  la  longueur  des  éléments 
conducteurs  3.  On  peut  également  varier  la  pression 
de  contact  en  modifiant  le  module  d'élasticité  de  la 
matière  du  corps  1. 

L'exemple  de  réalisation  illustré  aux  figures  4  à  6 
diffère  de  celui  illustré  aux  figures  1  à  3  par  la  forme 
des  éléments  conducteurs  23.  Ceux-ci  comprennent 
également  une  tige  24,  une  tête  bombée  25,  et  un 
épaulement  d'appui  26  formé  entre  la  tige  24  et  la  tête 
25.  En  section  transversale  (figure  6),  chaque  tige  24 
a  une  forme  de  demi-cercle  délimité  par  une  ligne  dia- 

métrale  d  s'étendant  le  long  des  surfaces  de  contact 
28,  qui  sont  planes.  Lorsqu'elles  sont  réunies,  les  ti- 
ges  24  forment,  en  section  transversale,  un  cercle  de 
diamètre  supérieur  à  celui  du  conduit  2.  Ainsi,  lors- 

5  qu'on  introduit  les  deux  éléments  conducteurs  23 
dans  le  conduit  2,  ceux-ci  élargissent  le  conduit  2 
comme  représenté  à  la  figure  4.  Ainsi,  le  serrage  élas- 
tique  radial  du  conduit  sur  les  éléments  conducteurs 
23  assure  la  pression  de  contact  entre  les  surfaces  de 

10  contact  28.  La  condition  d'accompagnement  est  rem- 
plie  car  cette  pression  se  maintient  lorsque  les  surfa- 
ces  28  glissent  l'une  sur  l'autre  axialement.  Pour  fa- 
ciliter  l'accostage  mutuel  des  éléments  conducteurs 
23  lors  de  leur  introduction  dans  le  conduit  2,  on  peut 

15  leur  donner  des  extrémité  biseautées  29,  comme  in- 
diqué  en  tirets  à  la  figure  4. 

Les  surfaces  de  contact  28  des  éléments  conduc- 
teurs  23  sont  parallèles  à  la  direction  D  du  conduit  2, 
c'est-à-dire  qu'elles  forment  un  angle  droit  par  rap- 

20  port  au  plan  P  perpendiculaire  à  la  direction  D,  ce  qui 
garantit  un  bon  accompagnement  du  contact. 

Les  figures  7  à  9  illustrent  une  autre  forme  de  réa- 
lisation  de  l'invention  utilisable  lorsque  l'un  des 
composants  à  relier  50  est  un  composant  à  broche  51  . 

25  Aux  figures  7  à  9,  on  a  représenté  à  titre  d'exemple 
deux  broches  51  de  forme  cylindrique,  en  saillie  per- 
pendiculairement  à  une  surface  56  du  composant  50. 
Le  dispositif  comprend  un  corps  1  analogue  à  celui 
décrit  pour  les  exemples  de  réalisation  précédents, 

30  et,  pour  chaque  broche  51,  un  élément  conducteur  43 
en  métal.  Le  corps  1  comprend  des  conduits  rectili- 
gnes  2  dont  la  section  est  voisine  de  celle  des  bro- 
ches  51  et  dont  les  espacements  correspondent  à 
ceux  des  broches  51. 

35  Les  éléments  conducteurs  43  comprennent  une 
tige  44,  une  tête  45,  et  un  épaulement  d'appui  46  for- 
mé  entre  la  tige  44  et  la  tête  45.  La  tige  44  a  une  forme 
de  demi  cylindre  dont  le  diamètre  intérieur  corres- 
pond  à  celui  d'une  broche  51  ,  et  dont  le  diamètre  ex- 

40  térieur  est  légèrment  supérieur  à  celui  du  conduit  2. 
La  surface  de  contact  58  de  la  broche  conductrice  51 
est  définie  par  un  côté  de  la  forme  cylindrique  de  la 
broche  51.  La  surface  de  contact  48  de  l'élément 
conducteur  43  a  une  forme  concave  épousant  la  for- 

45  me  convexe  de  la  surface  de  contact  58  de  la  broche 
51.  La  surface  de  contact  48  est  définie  à  l'intérieur 
de  la  tige  44  par  des  génératrices  parallèles  à  la  di- 
rection  D  du  conduit  2. 

Pour  assembler  le  dispositif  illustré  aux  figures  7 
50  à  9,  on  introduit  d'abord  les  éléments  conducteurs  43 

dans  les  conduits  2  correspondants,  puis  on  introduit 
les  broches  conductrices  51  du  composant  50  par  la 
face  opposée  du  corps  1  de  manière  que  l'extrémité 
des  broches  51  viennent  en  contact  avec  l'intérieur 

55  des  tiges  44  (figure  7).  Ensuite,  lorsqu'on  sollicite  l'un 
vers  l'autre  le  composant  à  broches  50  et  le  compo- 
sant  à  plages  conductrices  10,  les  broches  51  coulis- 
sent  le  long  des  tiges  44  des  éléments  conducteurs 

3 
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43.  Les  surfaces  de  contact  48,  58  sont  maintenues 
l'une  contre  l'autre  par  l'effort  élastique  engendré  par 
la  déformation  du  corps  1  résultant  d'une  part  de  l'ap- 
pui  des  épaulements  46  sur  la  surface  7  du  corps  1 
au  voisinage  des  conduits  2,  et  d'autre  part  de  l'appui 
de  la  surface  56  du  composant  50  sur  la  surface  op- 
posée  7  du  corps  1. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  l'invention  illus- 
trée  aux  figures  10  à  12,  le  corps  61  en  matière  élas- 
tique  isolante  est  traversé  par  un  conduit  62  constitué 
de  deux  parties  rectilignes  62a,  62b  formant  entre  el- 
les  un  angle  qui,  dans  l'exemple  représenté,  est  égal 
à  90°.  Les  parties  rectilignes  62a,  62b  du  conduit  62 
débouchent  sur  deux  surfaces  adjacentes  67a,  67b 
du  corps  61  . 

Dans  chaque  partie  rectiligne  62a,  62b  du 
conduit  est  introduit  un  élément  conducteur  63  ayant 
la  même  structure  que  l'élément  conducteur  3  de  la 
forme  de  réalisation  illustrée  aux  figures  1  à  3.  La  tige 
de  l'élément  conducteur  63  a  un  diamètre  légèrement 
supérieur  à  celui  de  la  partie  de  conduit  correspon- 
dante.  La  surface  de  contact  68  d'un  élément  conduc- 
teur  63  forme  un  angle  d'environ  45°  avec  le  plan  Pa, 
Pb,  perpendiculaire  à  la  direction  Da,  Db  de  la  partie 
de  conduit  62a,  62b  correspondante.  Ainsi,  les  surfa- 
ces  de  contact  68  de  deux  éléments  conducteurs  63 
sont  pratiquement  parallèles  entre  elles  lorsque  le 
dispositif  est  assemblé  (figure  11).  Le  contact  électri- 
que  entre  les  éléments  conducteurs  63  est  établi  par 
les  surfaces  de  contact  68  à  l'intersection  entre  les 
deux  parties  rectilignes  62a,  62b  du  conduit  62. 

Le  dispositif  illustré  aux  figures  10  à  12  est  utilisé 
pour  interconnecter  des  composants  10  dont  les  pla- 
ges  conductrices  11  sont  situées  dans  des  plans  per- 
pendiculaires  entre  eux.  Pour  appliquer  les  têtes  des 
éléments  conducteurs  contre  les  plages  de  contact 
11,  on  peut  prévoir  un  support  rigide  en  équerre  69 
ayant  deux  surfaces  69c,  69d  s'appuyant  contre  deux 
surfaces  67c,  67d  du  corps  61  ,  respectivement  oppo- 
sées  aux  surfaces  67a,  67b. 

Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  aux  figures 
1  3  à  1  5,  les  éléments  conducteurs  83  sont  identiques 
à  ceux  de  la  forme  de  réalisation  des  figures  4  à  6. 
Le  corps  81  en  matière  élastique  isolante  de  la  forme 
de  réalisation  des  figures  13  à  15  diffère  du  corps  61 
de  la  forme  de  réalisation  des  figures  10  à  12  en  ce 
que  les  parties  rectilignes  82a,  82b  du  conduit  82 
s'étendent  au-delà  de  l'intersection  entre  ces  deux 
parties  rectilignes.  Les  éléments  conducteurs  83  sont 
introduits  dans  les  parties  rectilignes  82a,  82b  du 
conduit  de  façon  que  leurs  surfaces  de  contact  res- 
pectives  88  soient  situées  dans  le  plan  Q  (figure  15) 
défini  par  les  deux  directions  des  parties  rectilignes 
82a,  82b  du  conduit  (plan  des  figures  13  et  14). 

La  figure  16  illustre  une  variante  d'un  élément 
conducteur  103  utilisable  dans  le  dispositif  lorsqu'un 
composant  à  interconnecter  comporte  des  trous  des- 
tinés  à  recevoir  des  broches  de  contact.  L'élément 

conducteur  103  comprend  une  tige  104  et  une  tête 
105,  un  épaulement  d'appui  106  étant  formé  entre  la 
tige  1  04  et  la  tête  1  05.  Du  côté  opposé  à  l'épaulement 
106,  la  tête  105  comporte  une  broche  120,  destinée 

5  au  raccordement  au  composant  à  interconnecter. 
Dans  l'exemple  représenté  à  la  figure  16,  la  tige 

1  04  de  l'élément  1  03  a  une  extrémité  conique  1  08  du 
côté  opposé  à  la  tête  105.  Une  telle  forme  pointue  de 
l'extrémité  108  facilite  l'introduction  de  l'élément 

10  conducteur  103  dans  un  conduit  de  section  plus  fai- 
ble,  comme  dans  l'exemple  des  figures  1  à  3  et  10  à 
12.  En  outre  cette  forme  pointue  peut  permettre  de 
réaliser  le  conduit  en  enfonçant  les  éléments  conduc- 
teurs  103  dans  un  corps  élastique  massif,  l'extrémité 

15  pointue  108  perforant  la  matière  du  corps  pour  for- 
mer  le  conduit  qui  se  comporte  ensuite  comme  les 
conduits  préformés  2,  62,  82  précédemment  décrits. 

Les  figures  1  7  et  1  8  représentent  une  variante  du 
mode  de  réalisation  du  dispositif  représenté  auxfigu- 

20  res  1  à  3.  Selon  cette  variante,  la  tige  4  de  chacun  des 
deux  éléments  conducteurs  identiques  3  comporte 
une  partie  cylindrique  prolongée  par  une  extrémité 
conique  4a.  Lorsque  les  éléments  conducteurs  3  sont 
introduits  dans  le  conduit  2,  leurs  surfaces  de  contact 

25  respectives  8  formées  par  les  extrémités  coniques  4a 
sont  parallèles  entre  elles  et  forment  un  angle  A  avec 
le  plan  P  (figure  1  7).  De  la  sorte,  lorsque  les  éléments 
conducteurs  3  introduits  dans  le  conduit  2  sont  pous- 
sés  axialement  l'un  vers  l'autre,  ils  tendent  à  glisser 

30  le  long  de  leurs  surfaces  de  contact  respectives  8  en 
maintenant  le  contact  entre  ces  deux  surfaces.  Le  dis- 
positif  suivant  cette  variante  de  réalisation  est  en  fait 
le  meilleur  mode  de  réalisation  et  donne  entière  sa- 
tisfaction  en  ce  qui  concerne  les  propriétés  de  pres- 

35  sion  et  d'accompagnement  des  contacts. 
On  a  décrit  plusieurs  formes  de  réalisation  pos- 

sibles  de  l'invention,  mais  on  comprendra  que  diver- 
ses  modifications  peuvent  être  apportées  à  ces 
exemples  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

40  Ainsi,  le  corps  en  matière  élastique  peut  prendre 
diverses  formes  selon  le  nombre  d'interconnexions  à 
réaliser  et  la  géométrie  des  composants  à  intercon- 
necter.  Un  avantage  de  la  réalisation  du  corps  en  ma- 
tière  élastique  est  qu'on  peut  lui  donner  une  forme  as- 

45  surant  l'étanchéité  entre  les  composants  à  intercon- 
necter. 

Le  dispositif  selon  l'invention  peut  avoir  diverses 
applications.  Il  peut  par  exemple  être  inséré  dans  un 
montage  électronique  pour  interconnecter  plusieurs 

50  circuits  intégrés  ou  imprimés.  Il  peut  également  être 
inséré  dans  un  connecteur  pour  lui  conférer  de  bonne 
propriétés  de  pression  de  contact,  d'accompagne- 
ment,  et  éventuellement  d'étanchéité. 

55 
Revendications 

1.  Dispositif  d'interconnexion  électrique,  caractéri- 

4 
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sé  en  ce  qu'il  comprend  un  corps  (1;  61;  81)  en 
matière  élastique  isolante  traversé  par  au  moins 
un  conduit  (2;  62;  82),  et  au  moins  un  élément 
conducteur  (3;  23;  43;  63;  83;  103)  introduit  dans 
le  conduit  pour  y  établir  un  contact  électrique  5 
avec  un  autre  élément  conducteur  (3;  23;  51  ;  63; 
83;  1  03)  et  en  ce  que  des  moyens  d'appui  (6;  26; 
46,  56;  106),  appliqués  contre  le  corps  (1;  61;  81) 
au  voisinage  du  conduit  (2;  62;  82)  empêchent  la 
pénétration  complète  des  éléments  conducteurs  10 
(3;  23;  43;  63;  83;  103)  dans  le  conduit. 

2.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  un  élément 
conducteur  (3;  23;  43;  103)  comportant  une  tige  15 
(4;  24;  44;  104)  pénétrant  dans  le  conduit  (2)  et 
une  tête  (5;  25;  45;  105)  située  à  l'extérieur  du 
conduit  (2)  et  en  ce  que  les  moyens  d'appui 
comprennent  un  épaulement  (6;  26;  46;  106)  for- 
mé  entre  la  tige  et  la  tête.  20 

3.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  tête  (5;  25;  45)  de  l'élément 
conducteur  (3;  23;  43)  a  une  forme  bombée  du 
côté  opposé  à  l'épaulement  (6;  26;  46).  25 

4.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  tête  (105)  de  l'élément  conduc- 
teur  (1  03)  comporte  une  broche  (120)  du  côté  op- 
posé  à  l'épaulement  (106).  30 

5.  Dispositif  conforme  à  l'une  des  revendications  2 
à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  tige  (104)  de  l'élé- 
ment  conducteur  (103)  a  une  extrémité  pointue 
(108)  du  côté  opposé  à  la  tête  (105). 

6.  Dispositif  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  conduit  (2)  est  sen- 
siblement  rectiligne,  et  en  ce  que  les  éléments 
conducteurs  (3;  23;  43,  51)  introduits  dans  le 
conduit  (2)  comportent  des  surfaces  de  contact 
respectives  (8;  28;  48,  58)  formant  un  angle  (A) 
avec  un  plan  (P)  perpendiculaire  à  la  direction  (D) 
du  conduit  (2). 

risé  en  ce  que  la  surface  de  contact  (48)  d'un  élé- 
ment  conducteur  (43)  introduit  dans  le  conduit  (2) 
a  une  forme  concave  définie  par  des  génératri- 
ces  sensiblement  parallèles  à  la  direction  (D)  du 

5  conduit  et  épousant  une  forme  convexe  complé- 
mentaire  de  la  surface  de  contact  (58)  de  l'autre 
élément  conducteur  (51)  introduit  dans  le  conduit 
(2). 

10  10.  Dispositif  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  conduit  (62;  82) 
comprend  deux  parties  rectilignes  (62a,  62b; 
82a,  82b)  formant  un  angle  entre  elles,  et  en  ce 
qu'un  élément  conducteur  (63;  83)  est  introduit 

15  dans  chaque  partie  rectiligne  du  conduit,  le 
contact  électrique  étant  établi  à  l'intersection  des 
deux  parties  rectilignes  (62a,  62b;  82a,  82b). 

11.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  10,  carac- 
20  térisé  en  ce  que  chaque  élément  conducteur  (63; 

83)  introduit  dans  une  partie  rectiligne  (62a,  62b; 
82a,  82b)  du  conduit  (62;  82)  comporte  une  sur- 
face  de  contact  (68;  88)  formant  un  angle  avec  un 
plan  (Pa,  Pb)  perpendiculaire  à  la  direction  (Da, 

25  Db)  de  ladite  partie  rectiligne. 

12.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  11,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  surfaces  de  contact  (88)  des 
éléments  conducteurs  (83)  introduits  dans  le 

30  conduit  (82)  sont  sensiblement  parallèles  au  plan 
(Q)  défini  par  les  deux  directions  des  parties  rec- 
tilignes  (82a,  82b)  du  conduit. 

13.  Dispositif  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
35  à  1  2,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  conducteur 

(3;  23;  43;  63;  83)  introduit  dans  le  conduit  (2;  62; 
82)  déforme  élastiquement  le  conduit,  de  préfé- 
rence  la  section  transversale  du  conduit. 

40  14.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  13,  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  élément  conducteur  (3; 
63)  introduit  dans  le  conduit  (2;  62)  a  une  section 
transversale  supérieure  à  celle  du  conduit. 

7.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  éléments  conducteurs  (3)  pré- 
cités  comportent  respectivement  deux  extrémi- 
tés  adjacentes  coniques  (4a)  formant  les  surfa- 
ces  de  contact  précitées  (8).  50 

8.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  surfaces  de  contact  (28;  48,  58) 
des  éléments  conducteurs  (23;  43,  51)  introduits 
dans  le  conduit  (2)  sont  sensiblement  parallèles  55 
à  la  direction  (D)  du  conduit. 

9.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  8,  caracté- 

5 
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